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LES JUGES DE CAMP AUX MANCEUVRES1

Aux manoeuvres de l'annee derniere a ete inauguree une
nouvelle methode de l'emploi des juges de camp. En Ia mettant

en oeuvre, il a ete stipule qu'il ne s'agissait que d'un
essai; de ses resultats dependraient l'introduction definitive de
la nouvelle methode, ou le retour ä l'ancien Systeme, ou l'etude
de nouveaux prineipes determinant les devoirs des juges de

camp et reglant les questions en correlation avec leur
emploi.

Pour ies manceuvres de l'automne passe, les regles suivantes
avaient ete posees :

1. Fonetionnent comme juges de camp : Le commandant
du corps d'armee designe pour les grandes manceuvres de
l'annee suivante, assiste de ses divisionnaires et des commandants

des brigades d'infanterie, les commandants des unites
superieures des armes speciales et les chefs du service sanitaire

et du service de l'administration du corps.
2. Les juges de camp ne doivent intervenir directement que

vis-ä-vis d'officiers qui leur sont subordonnes comme rang et
comme grade. Lorsque le commandement est exerce par un
officier plus eleve en grade ou d'un rang superieur, le juge de

camp doit se borner ä observer, et au besoin ä faire immediatement

rapport ä un juge de camp d'un plus haut grade.

1 Le present article nous a ete remis en avril dejä par M. le colonel Wille. La grande
abondance des matieres et l'idee que la designation des arbitres aux prochaines grandes
manceuvres se ferait, comme d'habitude, en juillet, nous a fait ajourner ä ce mois la
publication de ce travail. II elait compose lorsqu'a paru la recente nomination des juges
de camp.

On pouvait d'ailleurs croire qu'apres les experiences de l'annee derniere, on serait
revenu ä d'aulres idees sur la composilion et le choix des arbilres pour 1898.

bien que Ies propositions de M. le colonel Wille ne paraissent plus pouvoir elre mises
ä l'essai, ni recevoir d'application cetle annee, nous les publions neanmoins. Elles serviront

par la suile.
Le tradueteur s'est efforce d'observer le sens el l'esprit du texte allemand; il a main-

lenu telles qu'elles certaines lournures de phrase auxquelles une traduclion plus libre
aurail donne une aulre portee. (t\cte de la Redaclion.)



328 " REVUE MILITAIRE SUISSE

3. Apres leur retour dans les quartiers, les juges de camp
se reunissent pour arreter leurs observations failes sur les
manoeuvres de la journee ou en dehors de celles-ci. Ces
observations critiques sont imprimees et communiquees aux chefs
des unites de troupes. Les remarques personnelles ä tel ou tel
chef font l'objet de rapports separes.

Par ces dispositions, l'institution des juges de camp a recu
une Organisation toute differente cle ce qu'elle etait jusqu'alors,
chez nous aussi bien qu'ailleurs. L'opinion generalement
admise sur la täche du juqe de camp engaqeait ä designer comme
tel cles officiers d'un grade superieur, que leur experience
technique mettait ä meme de juger avec exactitude d'une
Situation, et considerant l'importance de leur röle pour
l'instruction et la conduite cles troupes, on n'estimait pas devoir
limiter son Intervention aux cas stricts oü il ne saurait etre
douteux au regard cle la hierarchie militaire que l'officier er.

cause etait son subordonne.
Mais la difference essentielle entre le nouveau systöme et

l'ancien, repose clans la disposition qui autorise des observations

critiques non seulement sur les manceuvres, mais sur
ce qui se passe en dehors des manceuvres.

Les manceuvres constituent le dernier echelon dans la
progression logique de l'instruction de l'armee en vue de son
emploi ä la guerre. Sans doute, il faut examiner le degre de

developpement auquel est parvenue la troupe. Mais cet
examen se fait de lui-meme et ä cöte du reste; pas n'est besoin

pour cela de mesures speciales. L'observateur exerce, ayant
le coup d'oeil critique pour suivre la troupe partout, se livrera
ä cet examen sans peine et sans aides.

Le point capital aux manceuvres est et sera toujours d'exercer

et d eprouver les chefs dans l'art d'utiliser les troupes et
les circonstances dans des exercices de combat. C'est pour
cela que les manceuvres doivent le plus possible, par leur
Organisation et leur execution, rappeler les conditions de la

guerre.
Un projet de manoeuvres bien coitqu peut permettre au

debut des formes et un deploiement ressemblant de tres pres
ä ce que l'on voit en guerre. 11 peut veiller ä ce qu'il n'y ait
aucune place dans le programme pour une opinion preconeue,
ni pour un plan trace ä l'avance. Mais alors les mesures ä
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prendre et leur execution, en raison de l'action supposee des

armes, ne peuvent etre arrötees qu'au moyen de l'institution
des juges de camp. Celle-ci n'a pas d'autre but ; du moins
c'est ainsi qu'elle est comprise dans les autres armees. Chez

nous, on lui a donne une autre täche qui, d'abord accessoire,
est devenue de plus en plus la täche principale : celle de critiquer

l'action des chefs et de leurs troupes. Cependant, il esl
dans la nature des choses que si cette fonction d'experts critiques

et de collectionneurs d'observations absorbe le plus clair
de l'activite des juges de camp, leur fonction veritable, celle
de representer l'action des armes, sera oubliee ou dans lous
ies cas faussee dans son application.

Les fautes commises dans la conduite superieure ou subalterne

des troupes, les manquements quant ä l'ordre et ä la
diseipline de la marche, bref, d'une maniere generale, tout
ce qui « devrait se passer autrement », ce qui « serail ä re-
primander », tout cela ne regarde en aucune maniere le juge
de camp. 11 n'a pas ä blämer ou ä louer. Pour lui, toutes ces
considerations n'ont de signification que si elles exercent une
influence s-ärieuse sur le combat. II n'a pas ä denoncer dans

un rapport aprös coup les fautes grossieres d'un chef; il doit
en tenir compte pendant la manoeuvre et s'opposer au succes
d'un chef dont les fautes auraient manifestement annule les
chances de victoire.

Jadis, les manceuvres n'etaient partout que des representa-
tions par lesquelles on ne pouvait ni ne voulait autre chose

que juger jusqu'ä quel point le dressage des chefs et de la

troupe assurait le mecanisme des Operations. Aujourd'hui, les

manceuvres doivent rappeler ia realite du temps de guerre ;

la pensee doit dominer la forme. Neanmoins, dans toutes nos

manceuvres, nous relevons, en plus ou moins grand nombre,
des actions dont un la'ique lui-meme reconnaitrait le defaut de

realite guerriere et qui ne sont que de simples spectacles
dont le caractere forrnel n'est domine par aucune pensee
directrice.

D'oü cela provient-il De ce que la plupart des chefs ne
voient pas la necessite de suivre, dans des manoeuvres de paix,
les regles qu'ils observeraient ä la guerre, aussi longtemps
qu'il n'y a pas, au-dessus d'eux, quelqu'un qui les y oblige.
Cette instance superieure est le directeur de la manoeuvre, et,

pour les cas oü il ne peut, de ses propres yeux, se rendre
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compte de tout ce qui se passe, il lui est adjoint des juges de

camp.
Pour les chefs et specialement pour le commandement

superieur, des juges cle camp qui remplissent consciencieusement
leur täche ne sont rien moins qu'ä charge. Car il n'esl pas
douteux que lä oü il n'y a pas de juges de camp, ou si les

juges de camp bornent leur activite ä recueillir des «

observations critiques », la figuration de la manoeuvre, le jeu en
commun, tel que se l'etait represente le commandement, sera
le mieux reussie ; on evitera ainsi de nombreux mecontentements

; mais il n'est pas moins douteux que les combats
hors nature deviendront la regle et que les manoeuvres, meme
concues d'aprös un plan rationnel, se reduiront ä l'etat de simples

speclacles el tomberont clans le convenu.
Tout combat irrationnel en manceuvres est la consequence

d'une instruction et de capacites insuffisantes du juge de

camp. La faule n'en esl pas aux commandants des troupes,
mais ä la direction superieure qui ne les met pas en mesure
d'agir comme ils le devraient, parce qu'elle ne regle pas les
conditions des manoeuvres de paix de facon ä ce que les chefs

puissent agir suivant 'es prineipes qui, seuls, en cas serieux,
c.onduiraient au but.

L'opinion prevaut generalement que les juges de camp laissent

libre cours ä la manoeuvre jusqu'ä la fin ; ce n'est qu'une
fois celle-ci terminee qu'ils prononcent; et ils n'interviennent
qu'en cas d'absolue necessite.

Un officier general compötent, devant l'activite duquel nous
nous inclinons volontiers, nous disait un jour que, selon lui
les meilleurs juges de camp etaient les plus paresseux.

Nous ne pouvons souscrire, quant ä nous, ä cette opinion.
Sans doute, il ne faut pas que les juges de camp fassent

trop de zele et qu'ils interviennent inutilement et intempesti-
vement pour accelerer l'action. Dans les manoeuvres cle paix,
l'action se deroule dejä trop rapidement d'elle-meme. Mais
il faut que le juge de camp soit actif. Sa mission consiste ä

stimuler les chefs et ä tenir leur activite constamment en
eveil, comme ferait en cas serieux, l'ennemi, dont le juge cle

camp doit etre en quelque sorte le representant dans les
manceuvres de paix.

II doit signaler aux chefs les fautes commises, en exiger
le redressement seance tenante et pendant l'action meme, et
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empöcher que les chefs ne remplissent leur täche machina-
lement et sans röflexion, ou que, par paresse d'esprit, ils ne
laissent degenerer la manoeuvre en un simple simulacre
theorique, execute comme sur la place d'exercice.

Sans doute, le juge de camp qui comprend sa täche de cette
maniere se rendra quelquefois desagreable aux chefs. 11 les

obligera ä prendre sur place des dispositions improyisees qui
bouleverseront leurs plans, compromettront l'effet theätral de
la manceuvre et retarderont la marche de l'action. 11 provo-
quera ainsi plus de möcontentement que s'il s'etait borne ä

assister passif ä la manceuvre et ä coucher ces observations
sur le papier pour les developper plus tard ä loisir dans son

rapport.
Mais cette Intervention est excellente, car l'imprevu se

presentera constamment ä la guerre. Et les manceuvres de

campagne n'ont d'utilitö que si elles ont lieu dans des conditions
qui se rapprochent lc plus possible de ce qui se passerait en
realite. Les manoeuvres ont pour but d'instruire les chefs, non
de les divertir et de contenter tout le monde. Une manoeuvre
röellement pralique et instructive vous procurera un plaisir
d'un tout autre ordre qu'un beau spectacle militaire oü tout
aura ele regle d'avance, qui se deroulera sans accrocs et dont
il ne vous restera absolument rien.

Notre conception du röle du juge de camp repose evidemment

sur cette condition premiöre et essentielle, c'est qu'il
existe des officiers capables de remplir les devoirs qui incombent.

selon nous, aux juges de camp. Non seulement ces
officiers doivent occuper un haut grade dans l'armöe, mais il
faut encore qu'ils aient, — ä cötö de solides connaissances
theoriques, — cle la routine professionnelle, une grancle
experience des choses militaires et des manoeuvres et de plus qu'ils
sachent enseigner, c'est-ä-dire qu'ils sachent faire profiter les
chefs el la troupe de leurs connaissances pratiques.

L'armee fedörale possede des officiers de ce genre dans le
corps cle ses instrueteurs de premiere classe. Les officiers de

troupe proprement dits peuvent avoir toutes les aptitudes et
toutes los capacites desirables ; le plus souvent il leur
manquera cette experience pratique, cette routine professionnelle,
cet art d'enseigner que nous exigeons des bons juges de

camp.
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C'est pourquoi nous ne saurions approuver le Systeme qui
consiste ä designer les juges de camp appelös ä fonctionner
aux manoeuvres de tel corps d'armee parmi les officiers
commandant tel autre corps d'armee. Ges officiers superieurs
seront rarement ä la hauteur de leurs fonctions, telles que
nous les avons definies plus haut. En genöral, ils se garderont
soigneusement d'intervenir directement dans la manoeuvre
sans ordre special et toute leur activite se bornera ä recueillir
des observations pour les rediger plus tard, apres les avoir
revues ä loisir.

Or, autre chose est d'observer et de noter, au für et ä

mesure qu'elles se produisent, les fautes commises pendant le

cours ou en dehors de la manoeuvre, et autre chose de prendre
soi-meme des decisions rapides sur le champ de manoeuvre,
et de les faire executer par les chefs, alors qu'on sait que les
ordres ainsi donnös seront peut-ötre mal accueillis de ceux ä

qui ils s'adressent, qu'ils engagent la responsabilitö cle celui
qui les donne, et que l'on peut toujours se demander s'ils
etaient jusles, utiles ou opportuns. Pour cela, il faut ötre (loue
des qualites qui distinguent les bons chefs, c'est-ä-dire avoir
du coup d'oeil et de la decision et ne pas reculer devant les

responsabililes, tandis que pour signaler apres coup les fautes

que l'on aura observees pendant le cours de la manoeuvre, on
n'aura le plus souvent qu'ä vaincre la repugnance instinctive
que tout officier eprouve ä denoncer en haut lieu, lorsqu'il y
est requis, les fautes commises par des camarades.

On remarque souvent, chez les personnes qui cultiveut un
art dont elles n'ont pas encore surmonte toutes les difficultes,
une tendance ä critiquer ce que fonl les autres, — ce qui est
evidemment plus facile que de faire soi-meme quelque chose
de bien. C'est presque toujours pour faire croire ä leur propre
superiorite et ä leurs propres mörites que ces personnes reievent

ainsi complaisamment les fautes commises par autrui,
elles veulent montrer par lä qu'elles ne seraient pas capables
de tomber elles-memes dans les errements qu'elles signalent.
Cette tendance est frequente dans notre corps d'officiers de

troupes. Elle ne doit pas etre encouragee; or on l'encourage
en designant comme juges de camp aux manoeuvres d'un
corps d'armöe, des officiers supörieurs attaches au commandement

d'un autre corps d'armee.
Cette mesure est fächeuse encore ä un autre point de vue.
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Les rapports des juges de camp ne restent pas secrets ; ils
sont imprimes et distribues ä un certain nombre d'officiers,
de sorte qu'ils peuvent tomber sous les yeux de toutes especes
de personnes. II pourra donc arriver, — rarement sans doute,
mais enfin, la chose est possible — que les juges de camp
consignent dans leurs rapports des observations se resumant
ä peu pres ä ceci : cc La manoeuvre a ete manquee d'un bout
ä l'autre ; les chefs n'ont pas du tout compris le theme et les
ordres donnes ; ils ont commis fautes sur fautes, etc. » N'y
aurait-il pas danger ä publier des rapports contenant des

appreciations de ce genre, alors que ces documents peuvent
ötre lus par les subordonnes cles officiers en cause ou par
des tiers mal intentionnes'?

Le plus souvenl, il est vrai, les juges de camp evileront les

critiques trop söveres ou les observations de detail, pröcisement

parce qu'ils sauront que leur rapport sera publie. Ils
preföreront ne pas sortir des generalites et des lieux com- '

muns ; ou, s'ils entrent dans le detail, ce sera uniquement
pour relever des manquements ä la diseipline de marche ou
de feu ou d'autres fautes analogues que les chefs eux-mömes
auront ete les premiers ä remarquer. Des lors, ä quoi servent
des rapports döpourvus de toute valeur au point de vue de

l'instruction des chefs et de la troupe'?
Le Systeme introduit l'annee derniere repose sur l'idee

suivante : On a voulu remedier au defaut d'experience pratique
de nos officiers superieurs en les commandant, aussi nombreux
que possible, aux manceuvres et en les obligeant ä consigner,
dans un memoire imprime, les observations qu'ils y auront
recueillies.

Cette idee serait evidemment juste si les manoeuvres de

corps d'armee etaient destinees ä l'instruction des juges de

camp, mais si l'on admet, avec nous, que les manceuvres ont

pour but en premiere ligne le dressage des chefs et de la

troupe par les juges de camp, on conviendra que le Systeme
adopte provisoirement l'annöe derniere est döfectueux, qu'il
n'a pas produit d'heureux resultats et qu'il faut en revenir.

II nous sera permis de vesumer ici, sous forme de
röglement, nos idöes sur le röle et les attributions de» juges de

camp aux manceuvres.



334 REVUE MILITAIRE SUISSE

Instruction pour les juges de camp aux manceuvres.

Article Premier. — Des juges de camp sont instituös pour assister le

directeur de la manoeuvre. Leur nombre depend de l'importance du corps
de troupes qui y participe.

Art. 2. — Pour remplir le service de juge de camp, on s'ndressera en

premiere ligne k des instrueteurs.
Des officiers de troupes pourront ötre commandes si des instrueteurs

n'ötaient pas disponibles en nombre süffisant ou sitout autre motif special
Texigeait.

Art. 3. — Le tribunal d'arbitres destine k fonctionner dans les manoeuvres

de corps d'armee est nomme par le chef du Döpartement militaire
föderal. II est composö d'un instrueteur en chef, president, et de huit
instrueteurs d'arrondissements ou instrueteurs de I'-e classe appartenant aux
diverses armes. A cliaque juge de camp sont attaches, en qualitö d'adjudants,

deux instrueteurs cle Ire ou de IIe classe.

Pour de plus petites manoeuvres, le directeur de Ia manoeuvre compose
le tribunal d'arbitres des instrueteurs qu'il a sous la main.

Art. 4.— Les instrueteurs, pendant le temps qu'ils fonetionnent comme
juges de camp, disposent des compötences afferentes a leur grade.

Art. 5. — Les juges de camp ont pour mission de rendre sensibles aux
chefs de corps, par le moyen d'instructions ou de döcisions, les effets du

combat, qui. k ce defaut, ne pourraient se manifester dans un exercice du

temps de paix.
A cet effet, ils disposent cles moyens suivants:
1° Döfense d'avancer;
2° Interruption de la marche en avant ou ordre de se reporter en

arriöre;
3° Ordre de rompre.
La mise hors de combat d'une troupe est expressöment interdite.

Art. 6. — Toute döcision doit, au moment de sa communication au
chef d'unite qu'elle concerne, ötre aecompagnee des motifs ä l'appui.

Cette decision doit ötre appliquee immediatement; eile est sans appel.
En cas de döcision estimee injuste, le recours s'exercera, par Ia voie du

service, aprös cessation de la manceuvre et avant la critique.

Art. 7. — Les decisions d'un juge de camp s'adressent uniquement
aux unites de troupes auxquelles il est attache ou ä celles qui combattent
au point qui lui a ötö assigne (aile, etc.).

Les decisions des juges de camp ne doivent jamais viser que Ies mou-
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vements partiels qui s'exöcutent au cours du combat; elles ne doivent

pas porter sur un mouvement qui fait corps avec l'action d'ensemble finale
Les juges de camp doivent se borner strictement aux observations qu'ils
auront, aussitöt aprös la cessation de la manoeuvre, ä communiquer au
directeur de celle-ci, et qui lui servent pour sa critique sur l'ensemble des

opörations du combat et lui permettent de se determiner sur la retraite et
la poursuite.

Art. 8. — Les points suivants doivent etre pris en consideration lorsqu'il

s'agit pour les juges de camp d'arröter leurs döcisions :

1« Nature et utilisation du terrain dans la marche au combat. Influence
du terrain sur l'action des armes pour Tun et Tautre adversaires;

2o Emploi des formes tactiques et des röglementaires au combat;
3° Diseipline de combat en general, et, en particulier, en ce qui

concerne les chefs. (Liaison avec les troupes combattantes voisines.)
4° Forces respectives des troupes combattantes.
Les juges de camp doivent, pendant le combat, s'informer d'une

maniöre aussi exaete que possible de Ia fagon dont Tadversaire observe ces
mömes obligations.

Art. 9. — Lorsque les troupes en seront arrivees ä la phase decisive du

combat, les juges de camp de chaque parti se röuniront sur la position et
ils prononceront ensemble, aprös echange de vues röciproque, sur le
rösultat de la manoeuvre.

Art. 10. — Les juges de camp doivent toujours decider, non en faveur
des chefs qui auront amenö le plus de monde sur Ia position, mais en

faveur de ceux qui auront su tirer le meilleur parti de la Situation et du
terrain et qui auront conduit leurs troupes de la maniere la plus rationnelle

et en choisissant les formations tactiques les plus convenables.

Lorsque, selon toute probabilite, un des partis aurait remporte la
victoire par la seule superiorite du nombre, les juges de camp devront nöan-
moins decider en faveur du parti numeriquement le plus faible, si les chefs
de ce parti ont deploye, pendant la manoeuvre, plus de savoir-faire et
d'aptitudes que les chefs du parti adverse.

Art. 11. — Les juges de camp ont le devoir d'attirer l'attention des
chefs sur la presence et le feu de Tartillerie ennemie.

Mais, ce cas exceptö, il leur est interdit de donner aux chefs des

indications, des conseils ou des ordres autres que ceux mentionnös k Tart. 5.

Leur droit d'intervenir dans la manoeuvre est limite aux cas oü ils
estimeent qu'une faute pourrait avoir des consequences appreciables dans

un combat serieux. auquel cas ils doivent signaler aux chefs Ia faule qu'ils
ont commise.

Ils n'ont pas le droit d'approuver ou de blamer les dispositions prises
par les chefs.
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Art. 12. — Toute decision qui influerait sur l'ensemble de Ia manceuvre
doit ötre immediatement communiquöe par les juges de camp ä l'arbitre-
chef, qui en informe la direction des manceuvres. Dans les petites manoeuvres,

les juges de camp font directement rapport au commandant en chef.

II est interdit aux juges de camp de communiquer leurs decisions aux
chefs, möme aux plus öleves en grade, avant la fin des manceuvres.

Art. 13. — Chacun est tenu de repondre sans röticences aux questions

posees par les juges de camp.
Ces derniers ont le droit d'arreter au passage les adjudants, les

estafettes et de prendre connaissance des ordres ecrits dont ils seraient
porteurs.

Les juges de camp doivent eviter d'entraver l'action des chefs par des

demandes de renseignements trop frequentes et de retarder ainsi, sans

nöcessitö, le cours des Operations.

Art. 14. — Aprös la fin des manoeuvres, le president des juges de

camp redige un rapport detaille qu'il remet au directeur en chef des

manoeuvres.
Co rapport contient un rösumö des observations recueillies par cbaque

juge de camp.
II doit rappeler les ordres donnös aux commandants de chaque parti

et aux officiers de grades införieurs, puis montrer comment ces ordres
ont ötö executes, comment les sous-officiers ont rempli leur täche et de

quelle fagon la troupe s'est comportöe pendant et en dehors cles

manoeuvres.

Le rapport doit se terminer par un expose des progrös et des amöliorations

k introduire dans les manoeuvres subsequentes.
II peut etre complete, abrege ou modifie par le commandant de corps.
II est ensuite imprime et distribue ä tous les officiers qui ont pris part

aux manceuvres, aux officiers superieurs des autres corps d'armee, et ä

tout le personnel instrueteur de Tarmee.

Ou'il nous soit permis d'ajouter encore les explications
suivantes :

1. Nous avous attribue aux instrueteurs seuls — et cela en

principe — les fonctions de juges de camp aux manoeuvres.
Tel ötait dejä le cas jusqu'ä ce jour dans les manoeuvres
d'importance secondaire. Dans les grandes manoeuvres, au
contraire, si peu d'instructeurs elaient employes, qu'il semblait

qu'on voulüt reserver cette faveur ä quelques anciens instrueteurs

ä titre de recompense ou d'enoouragement.
II y a quinze ans, l'on decida que les instrueteurs, comme

tels, n'etaient pas autorises ä prendre part aux manoeuvres et
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ceux d'entre eux qui, par zele professionnel, tenaient ä voir
comment se comportaient les chefs et les troupes qu'ils avaient
formes, devaient quitter l'uniforme qu'ils portaient toute l'annee
et se cacher sous le vötement civil au milieu de la foule des

spectateurs.
Quelque dure et humiliante que füt cette maniöre de traiter

les officiers charges de l'instruction militaire — ces officiers
auxquels l'armee doit tout — eile partait neanmoins d'un
sentiment juste : L'officier de troupe, pensait-on, doit savoir
marcher tout seul, sans ötre toujours tenu ä l'attache par un
preeepteur suivant son eleve pas ä pas et l'empechant de tre-
bucher.

On ne tarda naturellement pas ä s'apercevoir que cette
pratique ötait fächeuse. Aujourd'hui, les instrueteurs sont
admis de nouveau ä se montrer aux manceuvres. Comme
auparavant, ils sont repartis, pour la manoeuvre, dans des corps
de troupes plus ou moins importants et, suivant le degrö plus
ou moins grand de confiance en soi-meme que possede le
commandant du corps, ils jouent tantöt le röle de simples spectateurs

ou de conseillers auxquels on fait clandestinement appel,
ä l'abri de toute oreille indiscrete, tantöt celui de veritables
chefs de la troupe parlant par l'organe du commandant.

Pas n'est besoin de dire que cette seconde pralique est aussi
irrationnelle et aussi funeste que celle qui consiste ä bannir
les instrueteurs de la manoeuvre. Car bon nombre d'instructeurs

ainsi encadrös dans les corps de troupe speciaux n'ont
rien ä faire ; on n'a aucun emploi ä leur donner, ensorte qu'ils
continuent, comme pröcödemment, ä suivre la manoeuvre en
simples spectateurs et ä etre traites comme tels.

La fonction naturelle des instrueteurs aux manoeuvres est
toute indiquöe, c'est celle de juges de camp. Les instrueteurs
ont non seulement pour täche de donner aux officiers de troupe
des connaissances theoriques necessaires ; ils leur enseignent
encore ä mettre ces connaissances en pratique. S'ils sont ä la
hauteur cle cette täche, ils doivent ötre les meilleurs juges de

camp qu'il soit possible cle trouver.
On peut meme dire qu'il n'existe dans aucune armöe un

corps d'officiers mieux dösignö pour remplir les fonctions
importantes de juges de camp que, dans l'armöe federale, le

corps des instrueteurs superieurs.
Nous nous empressons de reconnaitre toutefois que, pourle

1S98 23
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moment du moins, tous les instrueteurs ne sont pas encore
aptes ä remplir ce röle et que, dans les premiers temps surtout,
il s'en trouvera qui rendront des arrets dont le formalisme
un peu ötroit indisposera peut-ötre certains officiers de troupe.

Mais, peu ä peu, tous se formeront ä ce genre cle service.
Et parce qu'il existe, ici et lä, quelques instrueteurs dont les
allures un peu pedantesques ont pu deplaire ä certains
officiers de troupes, ce n'est pas une raison pour les tenir tous ä

l'ecart, comme si on voulait les releguer, pendant les manceuvres,

clans le elan des officiers ä disposition.
En confiant aux instrueteurs superieurs les fonctions cle

juges de camp aux manoeuvres, on relevera leur Situation et
leur prestige ä leurs propres yeux el ä ceux de l'armee.

Ils verront aJors clairement que leur activite ne cloit pas se
borner ä formet' des recrues et ä exercer au combat de petites
unites, mais qu'ils president ä l'education cle l'armee tout
entiere et qu'ainsi ils sont en Situation d'etendre avec fruit
leur sphöre d'influence.

Si l'on veut eviter qu'ils ne tombent dans une routine
sterile, et aussi nuisible ä la Iroupe qu'ä eux-memes, il faut
que nos instrueteurs se rendent compte que leurs facultes ne
resteront pas sans emploi et qu'ils ont, s'ils le veulent, une
grande täche ä remplir.

On doit s'efforcer de developper ce sentiment chez eux et
d'exciter continuellement leur ambition et leur desir de mieux
faire. Malheureusement, cette verite est trop meconnue
aujourd'hui il semble qu'on ait pris ä täche d'agir justement en
sens contraire.

Des le jour oü nos instrueteurs seront chargös des importantes

et delicates fonctions de juges de camp, ces officiers
voudront se rendre dignes de la marque de haute confiance
qui leur aura etö ainsi donnöe. Ils redoubleront d'ardeur au
travail et tendront toujours plus ä de nouveaux progres.

II n'existe pas, dans nos milices, d'autres officiers plus
qualifies pour remplir ces fonctions que nos instrueteurs. Hätons-
nous de dire que nous ne meconnaissons nullement la valeur
de nos officiers de troupes. L'auteur de cet article est ä l'abri
de ce soupcon, ayant ete le premier et pendant plusieurs
annöes le seul ä confier aux officiers d'etat-major, sans aucune
adjonction ni tutelle d'instructeurs, la direction des cours de

repetition de la cavalerie.
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Que chacun reste ä sa place II est tres difficile de rendre
des arrets comme arbitre aux manoeuvres. Une grande
experience dans ce domaine ne protege pas toujours contre des
erreurs. Oü nos officiers de troupe auraient-ils acquis cette
expörience? Qu'ils conduisent bien leurs troupes, qu'ils sachent
prendre des dispositions justes et executer avec energie ce
qu'ils auront resolu. Voilä tout ce qu'on est en droit de leur
demander et c'est dejä beaucoup

2. Les articles 5 ä 13 defmissent la täche et les competences
des juges de camp.

L'article 5 permet aux juges de camp d'intervenir de trois
fagons differentes dans la manceuvre. Ces trois modes d'inter-
vention sont suflisants ; bien plus, ce sont les seuls, ä notre
avis, dont l'emploi doive ötre autorise. Nous sommes oppose
ä l'idee de marquer par des fanions ou par des mises hors de
combat de subdivisions entieres ou de groupes isoles les pertes
que les troupes combattantes auraient subies sur un champ de
bataille vöritable. II ne faut pas croire que le juge de camp
puisse se rendre compte dans une manoeuvre d'exercice des

ravages et de reffet moral que produirait le feu de l'adversaire
si les armes etaient chargees. D'abord, tous les projectiles
n'atteignent pas leur but. Ensuite, chaeune des armees
combattantes aurait, en cas sörieux, ä souffrir du feu de l'adversaire

et cela dans une proportion respective qui echappe aux
calculs des juges de camp les plus avises. L'action du feu sur
l'adversaire depend, sur un champ de bataille veritable, de
facteurs tellement contingents, qu'ä vouloir decreter, dans

une manoeuvre de paix, que teile subdivision aurait subi, dans
tel ou tel cas, telles pertes döterminees, on tombe dans l'arbitraire

ou dans le jeu pur et simple.
II vaut beaucoup mieux que le juge de camp tienne uniquement

compte, dans ses decisions, des circonstances reelles dans

lesquelles le combat s'est engage et se poursuit, c'est-ä-dire
des forces effectives en presence — abstraction faites des pertes
hypothetiquesqueles troupes auraient essuyees en cas serieux
— el de l'effel moral reellement produit par le feu de l'adversaire,

non de celui qui aurait öte produit si les troupes
avaient eu des balles dans leurs fusils et des shrapnels dans
leurs pieces. C'est la seule facon, pour un juge de camp, cle

rendre des verdicts vraiment raisonnables et justes. Autre-
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ment, un chef döclarö hors de combat dans un cas döterminö,
aurait le droit de contester la legitimite de la mesure donl il
a öte l'objet et de soutenir, avec apparence de raison, qu'en
cas serieux ses troupes auraient öte parfaitement en etat de
continuer la lutte.

Les articles 8 ä 10 enumerent les principales considerations
qui doivent influer sur les decisions des juges de camp.

Les prescriptions de l'article 10 se justifient d'abord parce
qu'un bon chef peut souvent suppleer, par son habilete, ä

l'införioritö numerique de ses troupes, et ensuite parce que les

manoeuvres ont pour but de former des chefs capables. Or, un
chef capable n'est pas celui qui möne ses troupes comme sur
la place d'exercices, c'est-ä-dire qui connait son röglement par
coeur et qui l'applique d'une maniere correcte, mais machinale
et inintelligente. Un chef capable est celui qui reflechit, qui
accepte deliberement les responsabilitös, qui fait preuve d'in-
dependance et d'initiative; c'esl, en un mot, un chef actif,
resolu et « döbrouillard ». Lorsque les germes de ces qualites
existent chez un officier, il est du devoir des juges de camp
de les developper et non de les ötouffer. De lä, les prescriptions

de l'article 10.

A l'article 11, nous prövoyons que les juges de camp
doivent attirer l'attention des chefs sur la presence et le feu cle

l'artillerie ennemie. Un chef ne peut pas toujours savoir si

c'est bien sur lui que tire une batlerie ennemie postöe ä trois
ou quatre kilometres peut-ötre de la position qu'il oecupe. El
on ne peut exiger de lui qu'il s'en informe.

Mais, ce cas excepte, le juge cle camp ne doit pas se

permettre cle donner des directions ou des avertissements aux
chefs, par exemple de les rendre atlentifs aux pieges que leur
a tendu l'adversaire ou aux difficullös que leur reserve le
terrain. Toute indication de ce genre doit etre rigoureusement
interdite.

Le röle independant des juges de camp cesse aprös le dernier

acte de la manoeuvre. Les juges de camp se röunissent
alors sur la position; ils deliberent sur les dispositions prises

par les chefs subalternes, puis, la discussion terminöe, ils
communiquent leurs conclusions au directeur cles manceuvres,
lequel se prononce sur le rösultat final cle la manoeuvre dans

son ensemble.
Dans nolre idöe, les juges de camp n'ont pas seulement ä
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intervenir lorsqu'il y a collision entre les cleux adversaires
et qu'aucun d'eux ne veut battre en retraite, ainsi que cela
est prövu dans rinstruetion de 1890. Ils doivent intervenir
toutes les fois qu'une faute a etö commise et au moment möme
oü cette faute se commet. Lorsque, par exemple, un bataillon
traverse, en ordre serre, sous un feu tres vif, un terrain
absolument döcouvert, le juge de camp doit le refouler en arriere
jusqu'ä l'endroit d'oü il est parti et obliger les chefs ä prendre
les formations ou les mesures dictees par la nature du terrain
ou par la Situation en general. Les juges de camp ne doivent
jamais tolerer qu'un chef profite d'une faute tactique qu'il a

commise volontairement ou involontairement, pour s'assurer
un avantage dans le cours ulterieur de la manoeuvre, par
exemple pour arriver plus vite, dans la formation dösiree, ä

l'endroit oü il a ordre de se rendre.
Nous avons supprime dans notre projet d'instruction l'article

de l'instruction actuelle qui interdit aux juges cle camp
d'intervenir vis-ä-vis des officiers d'un grade superieur au leur.
Sans parier des inconvenients pratiques qui resultent de cette
prohibition, il nous parait qu'elle est absolument contraire au
principe möme qui est ä la base de l'institution des juges de

camp. Du moment que les juges de camp sont censes
representer l'ennemi, on peut les comparer ä des agents de police
ou ä des sentinelles, et il importe peu qu'ils soient d'un grade
införieur aux officiers vis-ä-vis desquels ils sont appeles ä

intervenir. En general, du reste, ils seront d'un grade superieur
ou egal ; de jeunes officiers sans experience sont peu aptes ä

ce genre de service.
11 est egalement necessaire que tous les juges de camp, quel

que soit leur grade, soient investis d'attributions et de competences

identiques. Les considerations d'ordre hierarchique ne
doivent pas influer sur les relations des juges de camp entre
eux, pas plus qu'elles n'influent sur les relations avec les
chefs. Notre projet se termine par des prescriptions sur le rapport

que les juges cle camp auront ä rediger aprös la fin des

manoeuvres.
Nous attachons une grande importance ä ces rapports. Nous

voudrions qu'ils contiennent l'historique trös detaille cle la
manoeuvre dans son entier, que tous les ordres donnös et les
rapports regus par les chefs superieurs et subalternes y soient
reproduits et que toutes les dispositions prises en execution
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de ces ordres — jusqu'au röle joue, par exemple, par une
patrouille indöpendante ou par une grand'garde isolee, — y
soient decrites avec une scrupuleuse exactitude et passees au
crible d'une critique aussi minutieuse et aussi serree que
possible. Hediges de cette maniere, ces documents constitueront
ce que l'on peut concevoir de meilleur et de plus utile pour
l'instruction des chefs et de la troupe. Ce sont des relations
de ce genre que l'ancien commandant du XIVe corps d'armee
allemand, le general de Sehlichting, avait coutume de rediger
et de faire distribuer ä tous ses officiers apres chaque exercice
de campagne. Cette pratique a donnö, dans le XIYe corps
allemand, les plus heureux rösultats. Ce corps d'armöe passail
naguere et passe encore aujourd'hui pour un des mieux
commandös de l'armöe allemande. Pourquoi n'essayerion^nous
pas d'introduire cette pratique dans notre armöe Nos
officiers sont tous desireux de s'instruire el une reconstitutiou
fidele ct dötaillöe, avec commentaires ä l'appui, d'une manceuvre

ä laquelle ils ont partieipe les interessera et les instruira
bien davantage que des descriptions fastidieuses de combats
de pure invention, tels qu'on les imagine, cartes et reglements
en mains, dans les ecoles centrales et les cours theoriques.

Colonel U. Wille.
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